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 CONDITIONS POUR LA MISE A DISPOSITION  
D’UNE SALLE PAR LE CLIENT 

 
Vous avez demandé à l’UDSP 21 de venir dispenser une formation dans vos locaux ou dans des locaux que 
vous mettez à sa disposition pour cela (formation dite « intra-entreprise »).  
 
Vous trouverez, ci-dessous, les critères minimum que doivent avoir les locaux dans lesquels nous devons 
intervenir et : 

 Dont l’absence est rédhibitoire  

 Qui ont un caractère obligatoire  

 Qui sont un plus qualitatif pour les stagiaires et le formateur  
 

CRITERES 

Répondre aux normes de sécurité des établissements recevant du public  

Salle disposant d’une surface suffisante pour accueillir un groupe de 10 stagiaires et un formateur, dans 
le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la formation et permettant de réaliser les 
mises en situation au sol, en toute sécurité. 

 

Tableau blanc ; à défaut, tableau-papier, et marqueurs adaptés en au moins 2 couleurs  

Ecran de projection ou mur blanc  

Une table  

Une chaise par personne (stagiaires et formateur)  

Alimentation électrique par prise murale  

Point d’eau dans la salle ou à proximité pour lavage des mains, nettoyage des démonstrations 
pédagogiques par maquillage, démonstration du refroidissement d’une brûlure  

Vidéoprojecteur  

Rideaux ou volets permettant d’occulter les fenêtres lors d’éventuelles vidéo-projections  

Accès wifi  

Imprimante équipée de la technologie air-print  

 

Si vous rencontrez une difficulté pour garantir la présence d’un des critères obligatoires ( ), contactez 
l’UDSP 21 au moins 3 semaines avant la  formation afin d’essayer de trouver, avec l’organisme de formation, 
une adaptation ou une solution alternative. 

Les critères dont l’absence est rédhibitoire ( ) ne nous permettront pas d’intervenir dans la salle envisagée. 
 
Lorsqu’il procède à l’inscription des stagiaires, le client est réputé garantir que les conditions ci-dessus 
marquées de rouge et de vert sont remplies. A défaut, le formateur, peut, s’il le juge nécessaire, annuler la 
formation en arrivant sur les lieux, sans que l’UDSP 21 ne soit redevable d’un quelconque dédommagement 
au client qui restera lui-même redevable du prix de la prestation prévue au contrat. 
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